
LA CHARTE

NOUS AFFIRMONS
1. �Que rien n’est plus respectable que la personne humaine dans toutes les dimensions  

de son être et définissons nos objectifs et nos orientations éthiques, selon cette conviction.
2. �Accompagner la personne en la plaçant au centre de nos préoccupations,  

dans le respect de sa dignité, de ses droits et de ses libertés.
3. �Partager des valeurs communes et décidons de travailler ensemble pour permettre 

aux personnes âgées, personnes fragiles ou vulnérables de trouver sécurité, confort et bien-être.
4. �Qu’il est inacceptable de voir nos aînés finir leur vie isolés, sans soins, sans considération.
5. �Refuser toute forme d’exclusion sociale, économique, raciale ou religieuse.
6. �Combattre la fatalité d’une fin de vie cachée, la peur de cette tranche de vie méconnue,  

le tabou d’un vieillissement honteux.

NOUS NOUS ENGAGEONS À
1. �Accueillir, soigner, accompagner des femmes et des hommes fragiles,  

malades ou âgés, sans distinction.
2. �Permettre aux personnes accueillies d’être, le plus longtemps possible, acteurs de leur vie.
3. �Assurer à la personne accueillie une réelle qualité de vie dans le respect de sa dignité.
4. �Considérer la famille comme un acteur essentiel de notre projet.
5. �Proposer aux aidants un soutien amical, psychologique, spirituel et social.
6. �Assurer, dans un but non lucratif, des prestations de qualité.
7. �Créer les conditions permettant à nos collaborateurs de s’impliquer  

dans une démarche personnelle et collective de progrès et d’amélioration continue.
8. �Agir en réseau pour promouvoir le parcours de vie de la personne.

Charte élaborée par le Conseil d’Administration

         Il faut que partout se développe et se réalise le principe 
de l’association qui, confondant tous les intérêts, rapproche 
les hommes, leur apprend à s’aider, à se connaître et substitue 
à l’égoïsme individuel la loi féconde de la fraternité.
Pierre Waldeck Rousseau, à l’origine de la loi du 1er juillet 1901


